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Numéros utiles
Mairie   téléphone            04 66 35 05 26
      fax               04 66 35 53 09
Ecole     04 66 35 35 80
Bibiliothèque   04 66 35 01 49
C.C.R.V.V   04 66 35 55 55
Lyonnaise des Eaux          09 77 40 94 43
 Urgence 24h/24h  09 77 40 11 39
CITéOS éclairage Public   08 00 39 18 48
EDF                      08 10 33 30 30
GDF                  08 10 43 30 30
Agence Postale   09 60 08 55 27
Centre antipoison           04 91 75 25 25
Police intercommunale   04 66 53 25 51
Gendarmerie Calvisson    04 66 01 20 07
Allo enfance maltraitée        119
Violences conjugales       01 40 33 80 60
Tabac infos service          08 25 30 93 10
Drogues infos service      08 00 23 13 13
Suicide écoute                  01 45 39 40 00
Protection et assistance 
  aux personnes âgées     08 00 02 05 28
Correspondant Midi Libre
  Corinne Villalva      06 73 41 32 03

Délibérations du Conseil et budget 
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 éTAT CIVIL                Le Maire et 
le Conseil Municipal  .... 

 BRUN GIMAZANE Nathan  né le 26/02/2019

 OLIVER Nathan, Claude, Michel  né le 27/02/2019

 PRADES Lenzo, Patrick, Diego      né le 07/04/2019

 

souhaitent la bienvenue à :

éprouvées par le décès de :

  HIRN Michael    le 21/02/2019

  LEBEBVRE John, François, Honorat le 25/02/2019

  BERGERON Claudette, Micheline  le 28/02/2019

  MORAND Paulette   le 21/03/2019

assurent de leur sympathie les familles

Lenzo PRADES

(Publicité  page 19)
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Rappel  : Fête votive - Traditions et responsabilités.

 Mes chers Concitoyens,

Le mois de juin est un mois très attendu car annonciateur de l’été, donc de vacances et de festivités.
Certains d’entre vous partiront, d’autres resteront dans notre village, à vous tous je demande d’être 
très prudents car je compte sur vous pour la rentrée. Je vous souhaite au nom du Conseil Municipal 
de passer de très bonnes vacances.

Cette année encore, les élus et Organisateurs, malgré les responsabilités et les risques encourus, ont 
pris la décision que nos traditions taurines seraient maintenues dans le cadre de notre fête votive qui se déroulera du jeudi 
28 août au dimanche 1 septembre.

En tant que Maire, il est de mon devoir de vous rappeler les conséquences auxquelles s’exposent tous ceux qui participent 
à la mise en place des animations, lors d’une manifestation. J’estime qu’un élu ou un Organisateur (Club taurin, Président 
d’Association, Agents municipaux, etc..), n’a pas vocation à être mis en examen et encore moins à être condamné financièrement 
ou à des peines de prison, voire les deux à la fois.

Il n’en demeure pas moins que tous les jours, dans les actes effectués dans notre vie quotidienne, nous pouvons être  amener 
à comparaître devant un juge (civil, correctionnel, administratif,…). Ce dernier n’intervient pas de sa propre initiative. Au 
préalable une plainte doit être déposée, le plus souvent par un tiers ayant subi un préjudice imputable ou pas à l’une de nos 
actions.. Si faute il y a, c’est à dire négligence, la condamnation sera certaine.

Cette faute, en fonction de la gravité du préjudice, sera plus ou moins sévère pouvant se traduire par une condamnation 
personnelle. Il est à signaler qu’en cas de condamnation pénale, le sinistre ne sera pas couvert par la compagnie d’assurance. 
Le mis en cause sera tenu d’indemniser la victime sur ses propres biens.

Le respect de la réglementation est la meilleure défense pour nos traditions. En effet, tout organisateur, quel qu’il soit, 
est responsable de la sécurité. Cependant, en cas d’accident provoqué par négligence d’un tiers, l’auteur de la faute sera 
recherché et condamné à titre personnel, sans qu’obligatoirement l’organisateur soit mis en cause.
Nous savons que le « risque zéro » n’existe pas. Il nous appartient, afin de limiter notre responsabilité, de respecter et 
d’appliquer les mesures de sécurité préconisées par les règlements en vigueur.

La responsabilité est aussi l’affaire de tous. Il en est des parents qui laissent pénétrer dans le parcours des taureaux, en bravant 
les interdits, leurs enfants mineurs. Le distrait, qui volontairement ou non, écarte une barrière et oublie de la refermer.
Et puis il y a ceux qui sous l’effet de l’alcool, de la drogue ou des deux à la fois, sans se rendre compte des risques encourus, 
s’exposent devant les cavaliers et les taureaux.

Je me dois, en tant que Maire, d’attirer l’attention sur les effets de la consommation d’alcool et de toutes sortes de drogues. 
En effet, quelques secondes suffisent à faire basculer votre vie et celle de vos proches dans la douleur.

C’est une fête, alors amusons nous, profitons de ces instants où dans l’ambiance nous oublions nos soucis. 
Je vous demande simplement de garder à l’esprit que « la sécurité est l’affaire de tous ».

Pour ma part, afin de diminuer les risques, mais aussi pour que nos traditions perdurent, je serai très attentif, à ce que toutes 
les mesures de sécurité préconisées soient respectées.

être auprès de vous au quotidien reste notre priorité première.

à bientôt de vous rencontrer. 

                    Votre Maire
          Jean Baptiste ESTEVE
        Président de la Communauté de Communes
            Rhôny-Vistre-Vidourle.

LE MOT DU MAIRE
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DéLIBéRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

CONSEIL MUNICIPAL DU 13 MARS 2019 

Mr Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mmes Isabelle DUFAU, Régina GUY et Mrs Michel CHAMBELLAND, Bernard CROZES, Stéphane DEBES, Jean-Pierre 
MEDAN et Jean-François SERRANO.
Absente représentée : Mme Géraldine REVERBEL par Mr Michel CHAMBELLAND.
Absentes non représentées : Mmes Nelly BOUIX, Laure FERRIER, Valérie MONNERET, Catherine NASCIMBEN et Claire 
SASSUS.

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 7 mars 2019, le Conseil Municipal a été à nouveau convoqué pour ce 
jour 13 mars 2019. 

Mr Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le PV du Conseil Municipal du 16 janvier 2019 est adopté à l’unanimité.

L’ensemble des points présentés ont été votés à l’unanimité :
  BUDGET COMMUNAL - COMPTE DE GESTION 2018.
  BUDGET COMMUNAL - COMPTE ADMINISTRATIF 2018.
  BUDGET COMMUNAL - AFFECTATION DU RéSULTAT 2018.
  BUDGET ASSAINISSEMENT - COMPTE DE GESTION 2018.
  BUDGET ASSAINISSEMENT - COMPTE ADMINISTRATIF 2018.
  BUDGET ASSAINISSEMENT - AFFECTATION DU RéSULTAT 2018.
  CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE STATUTAIRE.
  PERSONNEL - MODIFICATION D’UN POSTE SUITE à AVANCEMENT DE GRADE.

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 AVRIL 2019

Mr Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mmes Nelly BOUIX, Régina GUY, Laure FERRIER, Géraldine REVERBEL et Mrs Michel CHAMBELLAND, Bernard 
CROZES, Stéphane DEBES et Jean-François SERRANO.
Absent représenté : Mr Jean-Pierre MEDAN par Mme Laure FERRIER. 
Absentes non représentées : Mmes Isabelle DUFAU, Valérie MONNERET, Catherine NASCIMBEN et Mme Claire SASSUS.

Mr Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 5 avril 2019, le Conseil Municipal a été à nouveau convoqué pour ce 
jour 10 avril 2019.

Le PV du Conseil Municipal du 13 mars 2019 est adopté à l’unanimité.

L’ensemble des points ont été votés à l’unanimité :
 TAUx D’IMPOSITION 2019.
 BUDGET COMMUNAL - BUDGET PRéVISIONNEL 2019.
 BUDGET ASSAINISSEMENT - BUDGET PRéVISIONNEL 2019.
 SUBVENTIONS AUx ASSOCIATIONS.
 DEMANDE DE SUBVENTION DE CO-MAITRISE D’éTUDE POUR LA TRAVERSéE DU VILLAGE - TRANCHE 3.

Le texte intégral des délibérations des Conseils Municipaux est consultable en Mairie
 et sur le site Internet de la Commune www.nagesetsolorgues.fr 

  rubrique  Vie Municipale / Séances du Conseil.
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QUELQUES CHIFFRES CLéS DU BUDGET 2019 

BUDGET COMMUNAL : 

Le budget a été prévu sans augmentation des taux d’imposition. Ceux-ci n’ont pas évolué depuis 2015 :
(Taxe d’habitation : 12,56 % ; Taxe sur le foncier bâti : 17,14 % ; Taxe sur le foncier non bâti  : 43,12 %)

Le budget de la section fonctionnement est arrêté à 1 741 624,38 €.
Le budget prévisionnel des dépenses de fonctionnement est fixé à 922 550,00 €.
Les charges à caractère général ont augmenté ( +21 % ) :
- En achats, du fait de la programmation de plusieurs travaux en régie : mise aux normes de l’électricité de l’église et du temple, 
réalisation d’un box de stockage au hangar des Services Techniques, et divers aménagements au foyer et dans le village ; 
- En prestations de services : un réajustement du prévisionnel a été effectué suivant les dépenses constatées lors du compte 
administratif 2018 pour prendre en compte l’évolution du coût de la main d’œuvre, des besoins et la mise en place de différents 
contrats.
Les charges de personnel sont pratiquement à l’identique.
Les recettes de fonctionnement prévues pour un montant de 1 741 624,38 € permettent d’alimenter la section d’investissement 
pour 819 074,38 €.

Le budget de la section Investissement est arrêté à 1 164 938,59 €. Les principales opérations d’investissement pour 2019 sont : 
l’étude de la traversée du village - tranche 3, l’étude pour le passage à gué du chemin des Fuméras, les travaux de voirie : chemin 
de Sarrafont et chemin des Fuméras, l’agrandissement de l’école (étude, travaux et mobilier). Malgré l’importance des dépenses 
d’investissement, les recettes et les provisions prévues lors des exercices antérieurs nous permettent de ne pas avoir recours à 
l’emprunt.

BUDGET ASSAINISSEMENT :

Le budget de la section fonctionnement est arrêté à 373 362,28 €.
Le prévisionnel des dépenses de fonctionnement a peu évolué. Seules sont à constater deux écritures non réalisées en 2018 : 
charges de personnel (intervention des services techniques sur le réseau) et les amortissements, d’où un cumul pour les deux 
exercices. En début d’année, nous avons facturé 32 branchements réalisés, d’où un montant de 80 000 € en recettes. Le budget 
fonctionnement a été prévu sans virement à la section investissement.
Les principales opérations d’investissement pour 2019 sont le schéma d’assainissement (au prorata de l’avancement de 
l’étude) et des travaux sur le réseau d’assainissement.
L’Agence de l’Eau et le Département nous ont attribué, pour le schéma d’assainissement, une subvention de 51 676,50 €.

                     Votre Maire
           Jean Baptiste ESTEVE
         Président de la Communauté de Communes
             Rhôny-Vistre-Vidourle.
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ExTENSION DU GROUPE SCOLAIRE :                   mai 2109

Études de sol, diagnostics amiante avant travaux, accessibilité handicapés, sécurité incendie, consultation des architectes 
des bâtiments de France, obtention du permis de construire, contrôle technique du projet, coordination sécurité… 
Toutes ces phases d’études et administratives sont terminées : nous pouvons enfin passer à la phase travaux.

Nous disposons de 73 jours avant la prochaine rentrée scolaire pour réaliser deux classes supplémentaires.

Avant le démarrage des travaux, des cheminements sécurisés pour les enfants et les parents d’élèves ont été installés et 
validés par la coordinatrice sécurité, Madame BARTHEZ, en charge de la sécurité du chantier ; c’est l’entreprise SMTB de 
NîMES qui a obtenu le lot 1 (Le gros œuvre).

Les deux classes seront réalisées en construction modulaire, ossature bois, par l’entreprise SARL TR BOIS ‘Différence Bois’ de 
CALvISSON qui a obtenu le lot 2.

Après le gros œuvre, la pose des éléments modulaires est planifiée pour mi-juin ; ensuite toiture, liaison avec le bâtiment 
existant, étanchéité, électricité, revêtement de sol, peinture vont s’enchaîner pour nous permettre d’installer le mobilier fin 
août.

Les travaux seront dirigés par l’architecte responsable du projet, Madame VANAGT Katleen de NîMES, par la Mairie, maître 
d’ouvrage, ainsi que par la coordinatrice sécurité et le bureau de contrôle technique BTP Consultants de MONTPELLIER, le 
tout en parfaite collaboration avec Madame MUNTO, directrice de l’école.

Ces travaux vont perturber un peu cette fin d’année scolaire… même si les plus bruyants, tels que le coulage des fondations 
et des dalles sont prévus les mercredis. 

Merci au corps enseignant et à Madame MUNTO, d’adapter le fonctionnement de l’école aux contraintes de ces travaux. 
Nous travaillons ensemble pour le bien-être des enfants et avec la perspective d’une rentrée dans des locaux bien aménagés 
pour la satisfaction de tous. 

    
         Michel CHAMBELLAND, 1er Adjoint.

éCHOS - INFOS

TRAVAUx

Esquisse de l’école après travaux
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Lingettes biodégradables, la grande intox

Les lingettes, il y en a pour presque tous les usages : hygiène corporelle, soins de beauté, 
tâches ménagères… Pour les utiliser sans complexes, le marketing des marques assure 
qu’elles sont biodégradables, qu’elles se jettent dans les toilettes.
Dans les faits, elles n’ont pas le temps de se décomposer entre le moment où elles sont 
jetées dans les WC et leur arrivée à la station d’épuration. Elles sont donc aussi nocives que 
celles « traditionnelles » non biodégradables.

L’assainissement, kézako ?

Le système d’assainissement, c’est : votre WC / vos éviers, reliés à des canalisations 
souterraines, puis à une usine nommée station d’épuration pour recueillir et traiter les eaux 
usées de votre foyer.
Ces équipements garantissent la protection de notre environnement par la dépollution des 
eaux usées avant leur retour dans la nature.

La bête noire des machines !

Saviez-vous qu’elles sont la cause numéro 1 des dégâts causés aux stations d’épuration ? 
Ces déchets, une fois jetés dans les toilettes, se détériorent, deviennent de la « filasses » pour venir, in 
fine, s’enrouler autour des machines qui s’enraillent et cassent.
Si la station subit des dommages, elle ne pourra plus alors remplir sa fonction et restituer une eau propre 
à la nature.

Les lingettes ont le pouvoir de :
- Créer des débordements d’eaux usées par les plaques d’égout ;
- Détériorer des équipements ;
- Rendre les interventions dangereuses pour les techniciens SUEZ.
 

Nous devons tous (ré)agir !

Pour un bon fonctionnement, nous devons lutter contre l’obstruction des réseaux, des pompes et des grilles en entrée de station 
d’épuration.
Les lingettes sont des déchets solides, qui ne doivent en aucun cas être envoyés dans les égouts, mais jetés dans les poubelles 
(comme tout autre déchet autre que le papier hygiénique) !

Avec de simples gestes, tous ensemble, protégeons notre environnement.

            SUEZ 

LINGETTES

CORRESPONDANT MIDI LIBRE

Depuis quelques mois, nous avons une nouvelle correspondante Midi Libre dans notre village, Mme 
Corinne vILLALvA.

Assistante maternelle, arrivée à NAGES depuis plus de 20 ans, mariée et maman de deux grandes 
filles, elle informe depuis, les lecteurs du Midi Libre, des événements et de l’actualité de notre 
Commune.

Si vous êtes une association, une entreprise ou même un particulier qui désire faire passer une 
information, une annonce ou le compte rendu d’une manifestation, n’hésitez pas à la contacter soit 
au 06 73 41 32 03 soit par mail villalva.c.midilibre@gmail.com .
Elle se fera un plaisir de faire paraître un article dans le journal Midi Libre.
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BIBLIOTHèQUE MUNICIPALE 

A la mer, à la montagne ou tout simplement dans 
son fauteuil favori, c’est toujours un vrai moment 
de détente que de se plonger dans un bon livre !

Nouveautés ou grands classiques, vous trouverez 
de quoi alimenter ces moments précieux à la 
bibliothèque du village.

Pendant les vacances scolaires, vous pourrez venir 
y faire provision de lecture

Chaque jeudi de 10h à 11h30.

Du nouveau dans les rayons

J’ai dû rêver trop fort   Michel Bussi
La goûteuse d’Hitler   Rosella Postorino
La cerise sur le gâteau   Aurélie Valognes
Monteperdido    Augustin Martinez
Alto braco    Vanessa Bamberger
Sapiens    Yuval Harari
La nounou barbue   Aloysius Chabossot
L’appartement du dessous  Florence Herrlemann
Sinouhé l’égyptien   Mika Waltari
Passage des ombres    Indridason
Petits secrets grands mensonges  Liane Moriarty
Les fabuleuses aventures d’Aurore Douglas Kennedy
La lumière du petit matin  Agnès Martin Lugan
Du feu de dieu   Daniel Hébrard
Eve     Marek Halter
La dernière réunion des filles de
 la station service     Fannie Flagg

OUVERTURE D’UN CABINET D’OSTéOPATHIE

Madame Sarah GADINA a ouvert, début janvier, un cabinet d’ostéopathie dans notre village. Elle a repris le 
local occupé par Mme Isabelle DUFAU, kinésithérapeute et Conseillère Municipale à NAGES ET SOLORGUES. 
Isabelle ayant arrêté son activité pour suivre son mari qui prenait sa retraite. Le local est situé 55 chemin des 
aires.

Sarah GADINA a fait, après une année en faculté de médecine, cinq années  d’études à l’école d’ostéopathie d’AIX 
EN PROvENCE, suivi d’une année de perfectionnement ainsi qu’une formation en ostéopathie pédiatrique.

Après des remplacements, de plusieurs mois, d’ostéopathes en congé maternité, elle a travaillé en collaboration 
dans un cabinet d’ostéopathie à SAUZET.

Originaire de NîMES, ses grands-parents habitent depuis très longtemps à NAGES. Elle a choisi d’ouvrir son cabinet sur NAGES 
pour plusieurs raisons : se rapprocher de sa famille, l’absence de cabinet d’ostéopathie à NAGES et une préférence pour une 
patientèle de village plutôt que celle d’une grande ville.

Du nourrisson à la personne âgée, l’ostéopathe peut intervenir en préventif ou en curatif. Si vous avez besoin de ses services, 
vous pouvez la contacter par téléphone au 07 66 83 87 69. Elle exerce sur rendez-vous du lundi au vendredi de 9h à 20h et le 
samedi de 9h à 12h. Vous pouvez avoir plus d’informations (l’ostéopathie, ses tarifs, les remboursements,...) sur son site internet : 
www.sgadina.wixsite.com .

           Bernard CROZES, Maire-adjoint.
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Les élus du CME ont appris beaucoup et savent maintenant réagir face à une situation d’urgence.
Louis, Romain, Fanny, Célestine et Gabriel, élus au conseil municipal des enfants, poursuivent leurs actions et 
leur travail.

Formation aux bons gestes de tri :

Afin de préparer au mieux, la matinée « Mission propreté » les élus ont fait appel à Sébastien et 
Hugues, responsables de l’environnement à la CCRVV, pour une formation aux bons gestes de tri.
Des ateliers ludiques ont été réalisés. Leur intérêt était de savoir : Comment trier ? Où trier ? Que 
deviennent ces déchets ?
Une sortie au centre de tri de LANSARGUES est prévue, afin de mieux comprendre son fonctionnement, 
car les élus se sont aperçu, qu’à leur échelle, certains déchets étaient mal triés. Le Conseil Municipal 
des Enfants vous rappelle que les consignes de tri sont visibles sur le site de la Commune ainsi que 
sur celui de la Communauté de Communes. Vous trouverez également des fascicules explicatifs à la 
Mairie.
Suite à cela, les élèves des classes de CE2, CM1 et CM2 ont, eux aussi, étaient formés par Sébastien 
et Hugues.
Pour préparer leur venue, les élus ont créé un petit questionnaire afin d’évaluer les élèves. De plus, à la fin de cette matinée, 
les élèves ont reçu un petit diplôme attestant de leur participation.

Partenariat avec l’association « les bouchons gardois » :

Vendredi 22 mars, le CME a reçu Maryse MARTIN, Présidente de l’association des « Bouchons Gardois ».  Elle était accompagnée 
d’Eliott, un petit écolier Nageois, en situation de handicap avec sa maman.
Maryse MARTIN a présenté aux jeunes élus cette association qui organise, dans tout le département du Gard, la collecte 
des bouchons plastiques. L’argent récupéré par la transformation des bouchons finance du matériel pour les personnes en 
situation de handicap qui sont en difficulté financière.
Le Conseil Municipal des Enfants a décidé de s’associer à cette opération en mettant à disposition trois bacs de collecte. Ils 
sont disposés à l’école, à la mairie et à la boulangerie (déjà en place depuis bien des années).

Tous les bouchons en plastique sont recyclables sauf s’ils sont :
•  Sales ou moisis, gras (huileux) ou ceux des pompes avec ressort.
Pour les bouchons avec capsule en carton à l’intérieur, la capsule doit être retirée. Pour ceux qui sont étiquetés, il faut 
décoller l’autocollant.

Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le site www.bouchons-gardois.fr

Mission propreté :

Le dimanche 24 mars, le CME a organisé une matinée propreté. Une quarantaine 
d’enfants et adultes ont participé au ramassage des déchets dans le village. 
En à peine deux heures, la benne du camion des services techniques de la Mairie a 
été remplie : plastiques, mégots de cigarettes, canettes, bouteilles en verre, déchets 
de chantier de construction, appareils électroménagers, chaussures, sans parler des 
nombreuses déjections canines.... 
Une sensibilisation au recyclage a été effectuée en fin de matinée avec questionnaire 
et remise de diplôme aux enfants.
Les participants ont été stupéfaits du volume de déchets trouvés alors que :
  La Communauté de Communes met à disposition

- quatre déchetteries sur son territoire, 
- des points de collecte dans le village pour les verres, papiers et vêtements.
Elle réalise le ramassage des bacs individuels des ordures ménagères et du recyclage toutes 
les semaines : lundi et vendredi matin pour le bac vert, mercredi matin pour le bac jaune.

  La Commune fait procéder toutes les semaines au ramassage, par les employés du service 
technique, des corbeilles municipales de l’espace public et des dépôts sauvages qu’ils 
constatent ....

 
Les enfants du CME s’étonnent que les adultes soient si peu 

respectueux de la propreté de leur village.
 

éCHOS - INFOS

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS
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Formation aux gestes de premiers secours :

Cela a pris un peu de temps mais ca y est : les élèves de 
CM2 ont pu, à leur tour, être formés aux gestes de premiers 
secours le jeudi 23 mai.
Dans l’enceinte de l’école, par demi-groupe ils ont appris :

•  la mise hors de danger de soi et d’autrui,
•  à appeler un centre de secours,
•  à savoir quelles informations donner au téléphone,
•  à connaître les positions de sécurité ……….

Le Conseil Municipal est ravi de cette intervention à l’école et espère, que chaque année, 
elle sera renouvelée.
Une fois de plus, les élus veulent vous sensibiliser et vous dire que des formations existent 
(pompiers, Croix rouge, Protection civile, Nîmes secourisme,...). Elles ne sont pas longues 
et parfois peu coûteuses, mais elles peuvent sauver des vies.

Commémoration du 8 mai :

C’est sous la pluie que nos jeunes élus ont, malgré tout, tenu à honorer la mémoire de nos anciens combattants.
Mr le Maire ainsi que les administrés présents les ont félicités de leur choix de textes, de leur prise de parole et de leur 
comportement. Nous pouvons être fiers d’eux.

Le Maire Junior, Louis, avait choisi de lire la chanson de Charles TRENET « Douce France ». Célestine nous a touché par sa lecture 
d’un texte de Simone Veil où elle raconte l’enfer d’AUSCHWITZ. Gabriel nous a fait un rappel historique du 8 Mai. Romain a lu un 
magnifique poème de Paul ELUARD « Liberté ».

Projet à venir :

Le Conseil Municipal des Enfants a lancé un concours de dessins auprès de élèves du CP au CM2, le thème étant la fête votive. Le 
C.M.E. votera pour le dessin qui lui semble le plus adapté au thème. Ce dessin servira pour faire l’affiche de notre fête votive. 
Le ou la gagnante se verra offrir une récompense le samedi de la fête votive.

           Laure FERRIER, Maire-Adjoint. 

PARTICIPATION CITOYENNE

Depuis le début d’année 2019, le dispositif « Participation Citoyenne » a été actif sur notre Commune. 
Les informations émanant des habitants de notre Commune ou des Communes voisines sont relayées 
systématiquement sous le contrôle de la Gendarmerie Nationale.

Comme nous le disions dans notre précédente publication, la mobilisation de tous les acteurs de la 
sécurité a permis, en 2018, à la Gendarmerie Nationale et la Police Intercommunale de maintenir un taux de délinquance 
extrêmement faible sur la Commune :

Nombre de faits « atteintes aux personnes » (violences, menaces, ...) : 
• 4 faits en 2018, en baisse par rapport à 2017 (6 faits).

Nombre de faits « atteintes aux biens » (cambriolages, vols de véhicules, dégradations, ...) : 
• 5 faits en 2018, une baisse importante des cambriolages sur notre Commune par rapport à 2017 (13 cambriolages).

Nous n’avons pu à ce jour concrétiser la candidature d’un référent pour le nouveau secteur des Marquises. 
Nous sommes donc à la recherche d’un candidat habitant dans ce secteur. Il lui suffira de se faire connaître auprès du 
Secrétariat de la Mairie et nous le contacterons afin de finaliser son agrément par la Préfecture du Gard.

          Jean-François SERRANO, Maire-adjoint, chargé de la sécurité.
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DéBROUSSAILLEMENTS 

Pour le département du Gard, l’arrêté préfectoral n°2013008-0007 du 8 janvier 2013 fixe les 
modalités de mise en œuvre du débroussaillement en précisant ses prescriptions techniques.

Nous vous demandons de prendre connaissance des obligations légales suivantes :

1) Si votre propriété (terrain nu ou construction) se trouve, selon le PLU de votre Commune, 
• En zone urbaine : vous devez débroussailler l’intégralité de votre 
parcelle ; 
• En zone non-urbaine, vous devez débroussailler dans un rayon de 50m 
autour de vos constructions, et maintenir un gabarit de sécurité sur leurs 
voies d’accès privées (suppression de la végétation sur 5m de hauteur 
et 5m de largeur), même si ces distances empiètent sur la propriété 
d’autrui.
2) Le débroussaillement inclut : 
• La taille, voire le cas échéant, la coupe d’arbres et d’arbustes, afin que 
les houppiers des sujets conservés soient espacés de 3 mètres les uns 
des autres et des constructions. 
• La possibilité de conserver des bouquets d’arbres (surface maximale 
de 80 m2) à condition qu’ils soient distants de 3 mètres de tout autre 
arbre, arbuste, bosquet ou construction et que tous les arbustes situés 
en dessous aient été éliminés. 
• La suppression des arbres et arbustes morts ou dépérissant. 
• L’élagage sur une hauteur de 2 mètres des sujets maintenus. 
• La destruction ou l’élimination de tous les déchets de coupe. 
• La tonte de la strate d’herbes. 

Nous vous demandons de réaliser les travaux dans les meilleurs délais.

Le contrôle de cette obligation :
1) Le Maire de la Commune est chargé de contrôler la réalisation de ces travaux. 

 2) Si les travaux prescrits n’ont pas été réalisés le propriétaire se trouvera en infraction et pourra être verbalisé conformément 
à l’article R. 163-3 du code forestier. Les travaux seront alors exécutés d’office au frais du propriétaire (article L. 134-9 du code 
forestier) après une mise en demeure restée sans effet au terme du délai fixé.

        Jean-François SERRANO, Maire-adjoint, chargé de la sécurité.

Le PLU est consultable en mairie et sur son site www.nagesetsolorgues.fr dans VIVEZ VOTRE VILLE / URBANISME. 

PRéVENTION ROUTIèRE : 12 AVRIL 2019

Le 12 avril dernier, Monsieur MATEX, formateur de la Prévention Routière du 
Gard, est venu, comme depuis de nombreuses années, assurer une journée 
de sensibilisation à la sécurité routière pour les élèves de notre école.

Une piste routière a été installée dans la cour de l’école et deux classes ont pu 
participer à cette formation. Celle-ci sera dupliquée pour les autres classes 
par les enseignants dans les années futures. Le matériel pédagogique créé 
par nos employés municipaux restera à la disposition de l’école durant toute 
l’année scolaire.

Nous remercions vivement le formateur bénévole qui a apporté de précieux conseils à nos enfants.

       Jean-François SERRANO, Maire-adjoint, chargé de la sécurité.
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Cette année, malgré le mauvais temps, de nombreux habitants de notre 
Commune se sont déplacés au monument aux morts afin d’accompagner 
Monsieur le Maire et les membres du Conseil Municipal. 

Après les allocutions et le dépôt d’une gerbe devant le monument, 
les participants ont observé une minute de silence puis entonné « La 
Marseillaise ».

Comme chaque fois depuis leur élection, les membres du Conseil 
Municipal des Enfants ont animé cette cérémonie en déposant la 
gerbe avec Monsieur le Maire. Ensuite ils ont lu, chacun à leur tour, un 
poème sur le thème de la liberté et de la paix.

Nous adressons des remerciements sincères à Monsieur Bernard Nourrisson, Président de l’Union Fédérale des Anciens 
Combattants, et aux porte-drapeaux de l’association.

La cérémonie a été suivie d’un apéritif offert par la Municipalité au foyer communal.

                       Jean-François SERRANO, Maire-Adjoint.

COMMéMORATION  : MERCREDI 8 MAI 2019

Le mardi 11 juin à partir de 16h45, dans la cour de l’école côté primaire, une exposition sera ouverte à tous. Vous pourrez 
y admirer les productions artistiques (dessins, sculptures, …) des enfants de l’école et notamment les réalisations faites 
par les classes de CP et CE1 avec un intervenant peintre.

ExPOSITION à L’éCOLE : MARDI 11 JUIN 2019 à VENIR

Le ciel ne nous est pas tombé sur la tête le dimanche 21 avril. C’est avec enthousiasme que les 119 
enfants inscrits à la chasse aux œufs de Pâques ont pu profiter de leur matinée.

Les 59 enfants les plus jeunes, comme chaque année, sont allés au parc de jeux (chemin des Soulans) à 
la recherche des deux pions magiques. Cette année, c’est Nathan et Maël qui ont été récompensés.
Les enfants les plus grands (60) ont dû gravir les pentes de l’oppidum pour répondre à quelques questions 
en rapport avec l’oppidum des Castels.

Eliott a eu la surprise de pouvoir comme tous ces 
camarades de classe monter à l’oppidum. Ce fut possible 
grâce à M. Hans PINEAU, lui aussi en fauteuil roulant, qui nous a prêté sa joëlette. 
Ainsi grâce à ses deux fils, Robin et Dylan et à la mobilisation de quelques papas 
(Julien, Mika, Olivier et Jean-Pierre) Eliott a pu profiter du site et participer au jeu. 
Il a pu ainsi, lui aussi, répondre au questionnaire et repartir avec un sachet de chocolat 
comme tout les enfants participants.

Nous avons terminé la matinée par l’omelette, préparée de main de maître par Angèle et Magalie du bar restaurant l’Anagia. Pour 
satisfaire, les quelques 180 inscrits, elles ont dû casser pas moins de 300 œufs.

La Municipalité remercie tous les enfants et les parents qui participent de plus en plus nombreux, chaque année, à cette matinée 
de Pâques.

Merci à tous pour votre mobilisation auprès d’Eliott. 

                          Laure FERRIER, Maire-Adjoint.

CHASSE AUx OEUFS  : DIMANCHE 21 AVRIL 2019
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Cette année notre fête votive se tiendra du jeudi 29 août au dimanche 1 septembre. Le traditionnel repas des villageois du 
jeudi soir, lancera le départ des 4 jours de festivités (réservation en Mairie à compter du 1 août jusqu’au 26 août midi). Le 
repas sera animé par SONOCCITANE.

La course de brouettes est de retour !! 
Avis aux équipages, nous vous attendons avec 
votre drôlerie habituelle (voir le règlement et le 
formulaire en fin de cet article).

Nous sommes heureux également d’accueillir 
à nouveau Christophe et son orchestre 
PYRAMIDE.

 

   La Municipalité se réserve le droit de modifier le programme et ne répond pas des accidents.

éCHOS - INFOS

La fin du mois de juin est, chaque année, très attendue par les enfants de l’école, pour nous présenter leur spectacle, clôturant 
ainsi une belle année scolaire.

Cette année, il aura lieu le vendredi 28 juin sur la place du dauphin. 

L’Association des Parents d’Élèves, comme chaque année, prendra le relais de l’animation en nous proposant une belle soirée.

          La Commission Festivités et Associations.

FêTE DES éCOLES : VENDREDI 28 JUIN 2019

   SOIRéE FêTE NATIONALE : SAMEDI 13 JUILLET 2019

Cette année quelques nouveautés : 
On y dansera, soirée animée par SONOCCITANE.
On y mangera, un food truck sera présent pour ceux qui ne désire pas s’embarrasser d’un pique-
nique. 
Pour ceux qui souhaitent pique-niquer, deux barbecues seront mis à disposition.
On y défilera : distribution des lampions aux enfants à partir de 23h.
On y admirera, le feu d’artifice, depuis la sente en bas du quartier des Marquises vers 23h30.
 Le feu d’artifice sera tiré dans la plaine comme l’an dernier.

Dress-code : une touche de bleu blanc rouge.

Rendez-vous sur la place du village à compter de 19h30, où la Municipalité proposera un vin d’honneur à tous les administrés.

            Géraldine REVERBEL, Maire-Adjoint.

 à VENIR

 à VENIR

FêTE VOTIVE : 29 AOûT - 1 SEPTEMBRE 2019 
 à VENIR

PROGRAMME
Jeudi 29 août
 19h30 Ouverture de la fête devant la mairie, apéritif offert aux  
administrés
 20h00  Repas des villageois animé par SONOCCITAN.

Vendredi 30 août 
 19h00  Abrivado bandido manade CAYZAC
 19h30   Apéritif animé par l’orchestre ABRAXAS
 21h30   Course de nuit manade CAYZAC
 22h30   Bal avec l’orchestre ABRAXAS

Samedi 31 août 
 11h00   Course de brouettes (sur inscription avant le 26 août midi)
 12h00   Abrivado bandido manade AUBANEL
 12h30   Animation musicale offerte par l’ANAGIA
 15h00   Feria des petits dans les arènes
 18h30   Festival abrivado bandido Manades AUBANEL et LES MONTILLES
                 suivi de la remise des trophées
 19h30  Apéritif animé par l’orchestre PYRAMIDE
 21h30  Course de nuit manade LES MONTILLES 
 22h30  Bal animé par l’orchestre PYRAMIDE

Dimanche 1 septembre
 10h00   Petit déjeuner offert aux administrés à la maison paysanne
 12h00   Abrivado bandido manade LES MONTILLES
 12h30   Apéro mousse avec ANIMASUD
 18h30   Abrivado bandido de 10 taureaux Manade LES MONTILLES
               Clôture de la fête avec ANIMASUD
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Règlement de la course de brouettes (samedi 31 août à 11h)

LES éQUIPES :

• Pas d’âge maximum, ni de poids,
• Les équipiers devront être déguisés,
• Le nombre de coureurs est fixé à deux personnes par équipe,
• Le port du casque est obligatoire, le modèle reste aux choix des équipes,
• Rire, joie et bonne humeur sont obligatoires. Râleurs et autres mauvais joueurs de 
    tous genres sont formellement interdits.

LA BROUETTE :

• La brouette doit obligatoirement comporter deux brancards et une seule roue (type brouette de maçon),
• Aucun moteur auxiliaire, aucun entraînement mécanique par chaîne, pignons ou pédales n’est autorisé,
• La brouette devra être décorée et tous les bords coupants ou pointus devront être protégés.

            Laure FERRIER, Maire-Adjoint.

     Coupon d’engagement (à découper ou recopier sur papier libre) et à retourner à la mairie avant le lundi 26 août midi.
- & - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Coupon d’engagement     Course de brouettes - Fête votive 2019

Noms et prénoms des équipiers :  ..............................................................................................................

Adresse :   ............................................................................................................................                                               

                                    .........................................................................................................................

N° tél. :   .............................................                           Mail  :  ...............................................................................................

Nom de la brouette :   ............................................................................................................................

Je prends acte du règlement qui est en ma possession, j’engage mon équipe à le respecter impérativement sous 
peine de disqualification.

                       Fait à :    ………………………………….                        Le :   …………………………… 

Signature 

- & - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

FORUM DES ASSOCIATIONS  :  SAMEDI 7 SEPTEMBRE 2019
 

Les associations étant chaque année toutes présentes à cet événement, c’est avec plaisir que nous vous donnons rendez-
vous sur la place du village le samedi 7 septembre 2019 de 10h à 13h.

Les anciens adhérents pourront venir renouveler leur inscription, quant aux indécis ils pourront être renseignés au mieux 
par les acteurs du milieu associatif et ainsi faire leur choix.

Des activités diverses seront prévues.

Nous finirons cette agréable matinée par un verre de l’amitié.

                             Géraldine REVERBEL, Maire-Adjoint.

 à VENIR
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C’est pleine de dynamisme que l’Association de Parents 
d’Elèves a débuté l’année 2019 !

D’abord l’âne Fanette est venue, comme chaque année, rendre visite 
aux enfants de l’école et de la crèche afin d’offrir des cadeaux choisis 
par les enseignants et de les régaler de gâteaux des rois.

Ensuite le traditionnel loto de l’APE du mois de février a une nouvelle 
fois remporté un franc succès, une salle comble et plus de 1 000 euros 
qui pourront être versés à l’école grâce à cette manifestation. Ceci 
grâce notamment à la générosité de divers partenaires qui ont fait des 
dons à l’association et que nous remercions chaleureusement.

Place ensuite au Carnaval qui s’est déroulé sous un beau soleil, dans la joie et la bonne humeur.

Innovation au mois de mai avec la projection du film « Tout en haut du monde » lors d’une soirée cinéma en plein air.

Nous clôturerons l’année scolaire en beauté avec la fête des écoles le vendredi 28 juin autour du spectacle organisé par 
l’école. Nous sollicitons d’ailleurs votre aide car nous manquons de personnes pour son installation le vendredi après-
midi. Rendez-vous donc à 14 heures sur la place pour les bonnes âmes disponibles !

Après un bel été nous vous donnons rendez-vous à la rentrée avec le forum des associations, le pot d’accueil des nouvelles 
familles, l’assemblée générale et le vide-grenier !

Pour ne rien manquer de nos évènements, n’hésiter pas à visiter notre page Facebook « APE de Nages » et à envoyer un 
mail à ape.nagesetsolorgues@gmail.com afin d’être inscrit sur notre liste de diffusion.

                          Natacha DUFOUR, Présidente de l’Association.

ASSOCIATIONS

L’AmicALe des pArents d’éLèves

AssociAtion de lA jeunesse nAgeoise
Comme chaque année, l’Association de la Jeunesse Nageoise vous propose de commander le tee-shirt de 
la fête votive. Cette année en plus de vos tee-shirts, vous aurez aussi la possibilité d’acheter foulard et 
casquette pour compléter la tenue. 

La commande est à déposer en Mairie entre le 24 juin et le 2 août. Dès que les commandes, seront faites 
nous vous contacterons, afin de vous dire comment récupérer vos tee-shirts. Pour plus de renseignements, 
contacter le 06 35 55 36 51.

- & - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Bon à découper (ou à recopier sur papier libre) et à déposer à la Mairie avec le règlement dans une enveloppe fermée. Préciser 
«AJN - Ventes de Tee-Shirt» sur l’enveloppe. Seuls les règlements par chèque, à l’ordre de l’A.J.N., sont acceptés. Ne pas mettre 
d’espèces dans les enveloppes.

Commande de Tee-shirt  -  Fête votive 2019 Taille Qte Prix unitaire Total

Nom       :  ..............................................................................................................

Prénom :   .................................................................................

Adresse :   ............................................................................................................................                                               

                                    .........................................................................................................................

N° tél.    :   .. .. .. .. .. .. 

Mail       :  ...............................................................................................

  7 / 8 ans .. 12 €

  9 / 11 ans .. 12 €

  XS .. 12 €

  S .. 12 €

  M .. 12 €

  L .. 12 €

  XL .. 12 €

  XXL .. 12 €

  XXXL .. 12 €

Total :  .. ... €

                                                                           Laura HOULLEMARE, Présidente de l’Association.
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Les aînés nous ont dévoilé DES ÉLÉMENTS ANCIENS DU PATRIMOINE (d’avant 1939).
• Les Caves à vin : c’est en 1939 qu’a été créée la cave coopérative de Calvisson. Auparavant, chaque propriétaire 
viticulteur faisait son vin dans ses cuves avant de le vendre à des grossistes courtiers en vin. 

Avant 1939, on dénombrait 40 caves particulières à Nages et Solorgues, aujourd’hui plus aucune.

• Les tombes protestantes : pendant les guerres de religion du 17ème siècle, les familles protestantes n’avaient 
pas le droit d’enterrer leurs morts au cimetière, elles avaient aménagé dans leur propriété des tombes privées, 

souvent encadrées de cyprès, en y élevant quelquefois un tombeau. La tradition s’est poursuivie malgré l’attribution d’un secteur 
protestant dans le nouveau cimetière construit en 1857.

• Les olives : dès le 16ème siècle, la présence de nombreuses olivettes est attestée sur les coteaux de Nages et de Solorgues. Les restes 
de deux moulins à huile et d’une confiserie d’olives vertes attestent de l’importance économique de cette culture jusqu’en 1950.

• Les fours à pain : avant 1939, les habitants cuisaient leurs pains, gratins, rôtis et gâteaux dans des fours communaux.

• Les arbres remarquables : notre village compte plusieurs arbres centenaires, un azerolier de 500 ans, 6 platanes de 170 ans, 
   2 cyprès et 1 arbre de Judée de 100 ans, sans compter les très vieux chênes verts imposants de nos garrigues.

 Si vous avez connaissance d’autres tombes, arbres ou caves non signalés, n’hésitez pas à nous contacter, merci. 

           Roberte Pradier, lourec@orange.fr

ASSOCIATIONS

Lo Recanton
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L’année tennistique 2018/2019 bat son plein au sein du TCO !  

Le club a porté une attention particulière à la formation des enfants au sein de l’école de tennis en 
proposant des cours dès l’âge de 5 ans et des créneaux horaires les lundi, mardi, jeudi et vendredi en 
fin d’après-midi et le mercredi matin.

Mais la vraie nouveauté, cette année, c’est l’accent mis sur la promotion de ce sport 
auprès de l’école primaire de NAGES ET SOLORGUES. 

Pour la première fois et à l’initiative du TCO et de la Fédération Française de Tennis, 
l’école primaire de NAGES ET SOLORGUES permet aux élèves de découvrir le tennis sur 
les cours du TCO.

Le tennis à l’école ? Ça consiste à quoi ?

Dans l’enseignement du premier degré, le tennis n’est pas une finalité en soi. Au-delà des habilités sportives qu’elle permet 
de développer, cette activité axée autour du plaisir de l’échange, d’exercices ludiques et évolutifs constitue un support de 
choix pour l’enseignant.
Elle permet d’acquérir des connaissances et des compétences qui traversent toutes les disciplines de l’école.
De plus, elle permet d’élargir l’éventail des activités physiques et sportives proposées aux professeurs des écoles.
Des formations régionales ont permis de sensibiliser les équipes de formateurs et les enseignants aux principes du tennis à 
l’école.
À l’issue du cycle, les enseignants ont la possibilité de délivrer un diplôme Class’Tennis qui atteste des compétences acquises 
par l’enfant.
Cette expérience a été une véritable réussite et a réjoui l’ensemble des personnes concernées, les enseignants, les parents et 
bien sûr, les élèves ! 

Un immense merci à Mme MUNTO, directrice de l’école, pour avoir accepté et participé activement 
à cet évènement ainsi qu’à Charles, le chef d’orchestre du projet au sein du club !

En ce qui concerne la compétition, nos petits ont participé à des épreuves individuelles et collectives. Le TCO était bien 
représenté, lors des différentes journées GALAXIE du département par Juliette, Paul, Maël, Gaspard.

Une équipe, composée de Célestine, Glwadys, Arthur, Gaspard, Martin, Vladislas et Kostia, est engagée en championnat du 
Gard mixte 8/9/10 ans.

Félicitation à nos champions en herbe.

ASSOCIATIONS

Le tennis cLub de L’oppidum
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Enfin, et pour clôturer le chapitre « école de tennis », le dimanche 14 avril, le 
TCO, organisait pour la première fois un tournoi GALAXIE ORANGE réservé aux 
8/9/10 ans !
Ce fut un magnifique moment de tennis sur les courts (et autour) !

Bravo à Thomas, Vadim, Martin, Arthur, Gaspard et Kostia !
Félicitation à Martin qui a remporté le tournoi !

Et un grand merci à Christelle, Barbara et Stéphanie pour cette organisation 
sans faille !

Nos équipes seniors ont aussi participé à plusieurs compétitions à l’automne 
dernier.

Les dames, en entente avec l’équipe de CLARENSAC, étaient engagées dans la coupe bleue du Gard.
Dans une poule au niveau relevé, Marie-Jo et Christelle, accompagnées de Florence, ont courageusement défendu les couleurs du 
club.

Les messieurs disputaient le championnat +35 et ont réussi un beau parcours lors de cette phase de poule. En effet, l’ensemble de 
l’équipe termine ce championnat, dans une poule très relevée, à la deuxième place en comptant 14 matchs gagnés et 6 défaites 
seulement !

Bravo à Dominique, Stéphane, Christophe, Modeste, Nicolas, Vincent, Jeff et mention spéciale à Claude, très en forme, qui termine 
avec 4 victoires en simple et une en double !!!! 

Depuis le mois de mars, nos filles et nos gars disputent le championnat du Gard interclubs, une autre équipe senior est engagée en 
coupe Courtes, réservée aux joueurs de 4e série.

Individuellement, le samedi 24 novembre se disputaient les finales du tournoi interne «coupe Yves ROUIL» qui a vu la victoire de 
Christelle, plus expérimentée, sur Stéphanie ainsi que la victoire de Claude sur Stéphane ;
Bravo aux finalistes et à tous les participants !

La remise des prix s’est déroulée le 6 janvier 2019 lors de la journée de la galette des rois du TCO, traditionnel rendez-vous du club 
en début d’année civile.

Pour en terminer avec les informations du club, plusieurs évènements sont prévus d’ici le mois de juin.
La randonnée du club et le tournoi « TCO familly » au mois de mai, la fête du tennis de la fédération, l’assemblée générale du club 
et la fête du TCO au mois de juin.

Vous trouverez toutes les informations (agenda et résumés des évènements du club, calendrier des compétitions notamment) 
sur le site du club : www.tennis-club-oppidum.fr .

                                Vincent PEREZ - Monsieur Communication au sein du T.C.O.

PUBLICITé



La reconstruction de la cabane située dans la Combe de 
Moles se poursuit.
Les linteaux sont en place et nous avons réalisé une 
petite ouverture avec une voûte clavée.

Cette voûte est constituée de pierres disposées en éventail qui ont 
nécessité la mise en place d’un coffrage, celui ci est ensuite retiré; cette 
technique permet de se passer du traditionnel linteau.

Lorsque nous aurons élevé tous les murs à la hauteur du linteau de la 
porte, nous commencerons l’encorbellement afin de constituer la fausse 
voûte qui permettra de couvrir la cabane.

        Président de Nages, Garrigues et Pierres Sèches
       04 66 35 44 15  /  06 30 85 84 81  abrial.christian@wanadoo.fr

ASSOCIATIONS

NAGES, GARRIGUES ET PIERRES SèchES 

L’ouverture et sa voute clavée

Le linteau de la porte en placeVue intérieure de la cabane

       Association Gardoise d’Assistance aux Sinistrés des Sècheresses 
      Mairie de Calvisson, Grand Rue, 30420 CALVISSON

       Lancement de la démarche en mairie pour la sécheresse de 2018 

Comme l’année dernière, l’AGASS  met à votre disposition, dès maintenant, un modèle de lettre à personnaliser pour 
signaler vos désordres sur votre habitation auprès de votre mairie si vous êtes victime de la sécheresse de 2018.  

Cette déclaration dûment complétée est à adresser à votre maire  qui engagera la procédure de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle au titre des mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols auprès de la 
préfecture de rattachement, en respectant impérativement les délais (30 juin 2019)  pour que cette demande soit recevable. 

Cette démarche individuelle est indispensable et engage chaque administré concerné par ce problème. Si vous ne vous signalez pas, 
la mairie n’enclenchera pas la procédure.

Vous êtes concerné (e) s, pensez à nous indiquer si vous avez effectué la démarche. 

N’oubliez pas de noter scrupuleusement ce que vous avez constaté sur un cahier afin de suivre l’évolution des désordres.

AGASS vous rappelle la nécessité d’attendre l’avis de la Commission Interministérielle proposant ou pas du Ministère de l’Intérieur 
la prise d’un arrêté de catnat sécheresse à paraître dans le Journal Officiel pour prévenir votre assurance. Vous disposerez de 10 jours 
ouvrés pour contacter par courrier votre assureur (lettre type de déclaration fournie par notre association le moment venu).

Un travail en commun avec votre association
Afin de bénéficier des meilleurs conseils et de soutien dans votre démarche, n’hésitez pas à nous tenir informés régulièrement 
du déroulement de vos actions. 
L’AGASS  vous transmettra toutes informations susceptibles de suivre l’évolution du dossier et reste  à votre disposition pour 
tous problèmes au 06 78 69 90 43  agass30420@gmail.com.

         La Présidente, Daniela RODIER.

AssociAtion GArdoise d’AssistAnce Aux sinistrés des sécheresses


